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(54) Vêtement sec de plongée

(57) Vêtement sec de plongée comportant une pre-
mière partie (2) étanche formant, d’un seul tenant étan-
che de haut en bas, un buste (12), un pantalon (22) et
des chaussons (32), et une seconde partie distincte for-
mant une veste (3) étanche, caractérisé en ce que la
veste (3) comprend une couche (13) intérieure et une
couche (23) extérieure, la couche (13) intérieure étant
en matériau étanche et comprenant une portion de buste
et des manches longues, la couche (13) intérieure étant
munie également de manchons étanches (113, 213) au
niveau du col et au niveau de l’extrémité des manches,
la couche extérieure (23) de la veste (3) comprenant éga-
lement une portion de buste et des manches longues,
les couches intérieure (13) et extérieure (23) étant des
entités distinctes solidarisées de façon séparable au ni-
veau d’au moins une soupape (4, 5) permettant un trans-
fert de gaz entre d’une part l’espace situé entre le corps
de l’utilisateur et la couche intérieure (23) et, d’autre part,
l’extérieur du vêtement, le vêtement étant dépourvu d’un
système d’ouverture/fermeture à glissière étanche, et en
ce que la portion centrale de la première partie (2) et la
portion inférieure de la couche intérieure (13) de la veste
(3) comprennent chacune une jupe (72, 313) en matériau
étanche élastique pour permettre leur enroulement con-
joint étanche de façon à réaliser une liaison étanche entre
la veste (3) et la première partie (2).
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Description

[0001] La présente invention concerne un vêtement
sec de plongée.
[0002] L’invention concerne plus particulièrement un
vêtement sec de plongée comportant une première partie
étanche formant, d’un seul tenant étanche de haut en
bas, un buste, un pantalon et des chaussons, et une se-
conde partie distincte formant une veste étanche.
[0003] Un vêtement sec de plongé désigne un vête-
ment étanche qui isole de l’eau les parties du corps de
l’utilisateur couvertes par le vêtement. Un vêtement sec
est donc un vêtement étanche par opposition aux vête-
ments et combinaisons de plongées non-étanches et non
secs qui mouillent la peau de celui qui les porte.
[0004] Les vêtements secs de plongée comprennent
généralement au moins une soupape permettant
l’échange de gaz entre l’extérieur du vêtement et la zone
située entre le corps de l’utilisateur et la partie étanche
du vêtement.
[0005] Pour garantir l’étanchéité, les vêtements secs
doivent être ajustés et serrés sur le corps de l’utilisateur
au niveau des poignets et du cou. Du fait de la configu-
ration des vêtements secs connus, pour permettre tout
de même de les revêtir et de les retirer, les vêtements
secs comportent généralement des fermetures à glissiè-
re étanches. Ces fermetures à glissère étanches, outre
le fait qu’elles sont très coûteuses, elles rendent le vête-
ment très inconfortable du fait de leur rigidité. Ces fer-
metures sont également difficiles à ouvrir et à fermer par
l’utilisateur qui doit se faire aider pour revêtir ou retirer
ces vêtements. De plus, en cas de rupture en cours de
plongée, ces fermetures à glissière sont susceptibles de
mettre en péril la sécurité de l’utilisateur.
[0006] Le document DE3412973 décrit un vêtement
étanche pour sports aquatiques en deux parties. Ce vê-
tement est cependant inadapté à la plongée étanche no-
tamment car l’étanchéité du joint entre le pantalon et la
veste est peu satisfaisant et également du fait que
l’échange de gaz (régulation de pression) entre la partie
étanche et l’extérieur du vêtement est impossible.
[0007] Un but de la présente invention est de pallier
tout ou partie des inconvénients de l’art antérieur relevés
ci-dessus.
[0008] A cette fin, le selon l’invention, par ailleurs con-
forme à la définition générique qu’en donne le préambule
ci-dessus, est essentiellement caractérisé en ce que la
veste comprend une couche intérieure et une couche
extérieure, la couche intérieure étant en matériau étan-
che et comprenant une portion de buste  et des manches
longues, la couche intérieure étant munie également de
manchons étanches au niveau du col et au niveau de
l’extrémité des manches, la couche extérieure de la veste
comprenant également une portion de buste et des man-
ches longues, les couches intérieure et extérieure étant
des entités distinctes solidarisées de façon séparable au
niveau d’au moins une soupape permettant un transfert
de gaz entre d’une part l’espace situé entre le corps de

l’utilisateur et la couche intérieure et, d’autre part, l’exté-
rieur du vêtement, le vêtement étant dépourvu d’un sys-
tème d’ouverture/fermeture à glissière étanche, et en ce
que la portion centrale de la première partie et la portion
inférieure de la couche intérieure de la veste compren-
nent chacune une jupe en matériau étanche élastique
pour permettre leur enroulement conjoint étanche de fa-
çon à réaliser une liaison étanche entre la veste et la
première partie.
[0009] Un tel vêtement peut ainsi être enfilé et retiré
de façon aisée par l’utilisateur tout en garantissant une
bonne étanchéité.
[0010] En particulier, la structure de la veste compre-
nant deux couches distincte solidarisées permet de dé-
coupler les fonctions d’étanchéité (assurée par la couche
intérieure) et de protection mécanique contre l’usure (as-
surée par la couche extérieure).
[0011] Par ailleurs, des modes de réalisation de l’in-
vention peuvent comporter l’une ou plusieurs des carac-
téristiques suivantes :

- la veste comprend une soupape d’admission à sens
unique pour admettre sélectivement du gaz extérieur
au vêtement entre le corps de l’utilisateur et la cou-
che intérieure, la veste comprenant également une
soupape d’échappement d’air à sens unique pour
évacuer vers l’extérieur du vêtement du gaz situé
entre le corps de l’utilisateur et la couche intérieure,
lesdites soupapes étant solidaires de la couche in-
térieure de la veste au niveau d’orifices respectifs
formés dans la couche intérieure et en ce que la
couche extérieure de la veste comprend des orifices
destinés au passage respectifs des soupapes,

- les soupapes sont attachées de façon démontables
à la couche extérieure de la veste,

- la première partie est composée de l’un au moins un
des matériaux suivants : du néoprène cellulaire dou-
blé de jersey sur ses deux faces, d’une toile textile
enduite de polyuréthane et/ou polyuréthane-PVC,
d’un tri-couche  comprenant du butyle et du nylon
et/ou du polyester, et/ou butyle tel que le nylon hy-
drofuge Cordura ®,

- la première partie est composée de néoprène cellu-
laire ayant une épaisseur comprise entre 2 et 8mm
doublé sur ses deux faces d’une couche de jersey
comprise entre 0,3 et 1,2mm,

- les jupes en matériau étanche élastique de la pre-
mière partie et de la couche intérieure de la veste
ont des longueurs comprises entre 15 et 40 cm et
sont composées d’au moins l’un des matériaux
parmi : du caoutchouc, du néoprène, du latex,

- les manchons étanches au niveau du col et au niveau
de l’extrémité des manches de la couche intérieure
de la veste sont composés d’au moins l’un des ma-
tériaux parmi : du latex, du néoprène, du caout-
chouc,

- le col de la couche extérieure de la veste est com-
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posé d’au moins l’un des matériaux parmi : du latex,
du néoprène,

- le vêtement comprend une cagoule solidaire du col
ou s’attachant sélectivement au col,

- la veste comprend une ceinture ventrale solidaire de
couche extérieure la veste et ajustable via un systè-
me de serrage réglable,

- l’extrémité supérieure de la première partie com-
prend des zones réglables en longueur au niveau
des épaules,

- la première partie comprend au moins une poche
et/ou au moins un anneau d’attache d’un mousque-
ton,

- la première partie comprend au moins une zone de
renfort au niveau des genoux comprenant une cou-
che extérieur composée de l’un au moins parmi : du
caoutchouc, du polyuréthane,

- la couche extérieure de la veste comprend une zone
de renfort au niveau des coudes et/ou au niveau des
épaules et composée de l’un au moins parmi : du
caoutchouc, du polyuréthane.

[0012] En particulier, l’assemblage des deux couches
intérieure et extérieure au niveau de la ou des soupapes
de la veste procure un maintien adéquat de la veste sur
le corps de l’utilisateur. Cet assemblage des deux cou-
ches intérieure et extérieure peut le cas échéant être
sélectivement amovible pour permettre de remplacer
une des deux couches seulement.
[0013] Cette configuration de la première partie sans
manches et de la veste à soupapes permet tout de même
à l’utilisateur d’enfiler et de retirer seul chacune des deux
parties, sans nécessiter de fermetures étanches à glis-
sière.
[0014] L’invention peut concerner également tout dis-
positif ou procédé alternatif comprenant toute combinai-
son des caractéristiques ci-dessus ou ci-dessous.
[0015] D’autres particularités et avantages apparaî-
tront à la lecture de la description ci-après, faite en réfé-
rence aux figures dans lesquelles :

- la figure 1 représente une vue en perspective, sché-
matique et partielle, illustrant une première partie du
vêtement étanche selon un exemple de l’invention,

- la figure 2, représente une vue en perspective, sché-
matique et partielle illustrant les deux couches d’une
seconde partie du vêtement étanche en configura-
tion séparée,

- la figure 3, représente une vue en perspective, sché-
matique et partielle illustrant la seconde partie du
vêtement étanche dans laquelle les couches inté-
rieure et extérieur sont en configuration assemblée,

- la figure 4 représente une vue en coupe, schémati-
que et partielle, illustrant la jonction des deux cou-
ches de la seconde partie du vêtement au niveau
d’une soupape de gaz,

- la figure 5 représente une vue en coupe, schémati-
que et partielle, illustrant un exemple de structure de

la première partie du vêtement,
- la figure 6 représente une vue en coupe, schémati-

que et partielle, illustrant un exemple de structure de
couche intérieure de la seconde partie du vêtement.

[0016] En se référant aux figures, le vêtement sec
étanche pour la plongée comprend deux parties 2 , 3.
Une première partie 2 comporte, d’un seul tenant étan-
che de haut en bas : un buste 12, un pantalon 22 et des
chaussons 32. De préférence le buste 12 est dépourvu
de manches c’est-à-dire qu’il forme un « juste-au-
corps ».
[0017] Cette première partie 2 est enfilée et retirée via
l’extrémité supérieure. De préférence, la portion de buste
12 comprend, au niveau des épaules, au moins une zone
42 réglables en longueur. Par exemple, les partie dorsale
et ventrale du buste 12 comportent au niveau de chaque
épaule un système de pattes à  accroche repositionnable
(par exemple du type « Velcro »®). Ceci permet d’ajuster
la première partie 2 à la taille de l’utilisateur et également
d’agrandir le cas échéant l’ouverture pour enfiler/retirer
la première partie 2 du vêtement.
[0018] Cette première partie 2 est par exemple com-
posée de néoprène cellulaire doublé de jersey sur ses
deux faces avec une épaisseur de 2 à 7 mm, en fonction
par exemple de l’isolation thermique souhaitée. Le néo-
prène peut être remplacé par exemple par un textile tel
que de la toile enduite ou un tri-laminé comprenant du
butyle pris en sandwich entre des couches de polyester
ou de nylon.
[0019] La figure 5 illustre un exemple d’une telle struc-
ture de la première partie 2 avec une couche 6 de néo-
prène de 2 à 7 mm d’épaisseur prise en sandwich entre
deux couches 7 de jersey de 0,5 à 2 mm d’épaisseur.
[0020] Une ou plusieurs poches 52 en néoprène de 3
mm d’épaisseur peuvent être prévues sur le pantalon 22,
par exemple au niveau des cuisses. La ou les poches 52
peuvent être munies d’un oeillet et/ou anneau 62 et/ou
d’un mousqueton.
[0021] Le pantalon 22 peut également comporter un
renfort au niveau de chaque genou, par exemple du po-
lyuréthane et/ou du caoutchouc et/ou tout autre matériau
approprié pouvant assurer la protection de cette partie.
[0022] La première partie 2 comporte, au niveau de la
taille, une jupe 72 formant une ceinture. Cette ceinture
a par exemple une hauteur de trente centimètres. Cette
jupe 72 est par exemple en néoprène et/ou en caout-
chouc élastique. La jupe 72 est collée et/ou cousue dans
sa partie supérieure sur une hauteur de quelques centi-
mètres (par exemple deux centimètres) autour de la taille
du pantalon.
[0023] Conçu de façon hydrodynamique facilitant la
glisse dans l’eau, la première partie 2 et notamment le
pantalon 22 est réalisé par exemple en néoprène de qua-
tre millimètres à haute densité (c’est- à- dire compris en-
tre 2mm et 8mm) . Ce type de matériau est léger et sou-
ple.
[0024] La deuxième partie 3 forme une veste compre-
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nant deux couches respectivement intérieure 13 (près
du corps) et extérieure 23 (sur la couche intérieure). Ces
deux couches 13, 23 (ou enveloppes) sont de préférence
amovibles l’une par rapport à l’autre.
[0025] La couche 13 intérieure est composée par
exemple de toile de polyuréthane doublée de tissu de
type polaire (cf. figure 6, le tissu polaire 8 est située du
côté de la peau de l’utilisateur tandis que la couche 9 de
polyuréthane est situé de l’autre côté). La partie intérieu-
re 13 comprend de préférence des manchons étanches
au niveau cou 113 et des poignets 213, par exemple en
latex et/ou néoprène, et éventuellement une cagoule 33
de préférence étanche.
[0026] La cagoule 33 est par exemple solidaire du cou
113 (ou col), cependant, bien entendu la cagoule 33 peut
être séparée du cou 113 et munie d’organe d’attache
pour l’attacher de façon étanche ou non sur le cou 113
(col).
[0027] La partie inférieure de la couche 13 intérieure
comporte également une jupe 313 d’étanchéité. Cette
jupe 313 comprend par exemple du néoprène et/ou du
caoutchouc. La jupe 313 a par exemple une longueur de
trente centimètres. La jupe est par exemple collée ou
cousue dans sa partie supérieure de sorte que l’étan-
chéité entre la première 2 et la seconde partie 3 peut être
réalisée en plaquant les deux jupes 313, 72 l’une sur
l’autre et en les roulant jusqu’au niveau de la taille du
pantalon 22.
[0028] La couche extérieure 23 est par exemple com-
posée de toile enduite (polyester enduit notamment) pour
protéger de l’abrasion la partie intérieure 13 de la veste
3. La couche extérieure 23 possède de préférence un
col, par exemple en néoprène.
[0029] De même, la couche extérieure 23 possède de
préférence des renforts au niveau des épaules 323 et au
niveau des coudes 223. La couche extérieure 23 est mu-
nie de préférence d’une ceinture 423, par exemple d’une
dizaine de centimètres de hauteur. Cette ceinture 423
est composée par exemple de néoprène et peut être ré-
glable par un système repositionnable tel que du Velcro®
(par exemple de chaque côté), ou tout autre système de
serrage réglable.
[0030] La couche extérieure 23 est par exemple en
tissu du type CORDURA® amovible assurant la protec-
tion. Pour parfaire la solidité, les coutures intérieures du
vêtement sont de préférence vulcanisées.
[0031] La seconde partie 3 (veste) comprend de pré-
férence une soupape d’admission 4 et une soupape 5
d’échappement.
[0032] La soupape 4 d’admission est située par exem-
ple au niveau du thorax. La soupape 4 d’admission a de
préférence une structure à sens unique (clapet anti-re-
tour) pour admettre sélectivement du gaz extérieur au
vêtement entre le corps de l’utilisateur et la couche 13
intérieure étanche. La soupape 5 d’échappement est par
exemple située au niveau d’un bras. Cette soupape 5
d’échappement a de préférence une structure à sens uni-
que (clapet anti-retour) pour évacuer sélectivement du

gaz du gaz situé entre le corps de l’utilisateur et la couche
13 intérieure vers l’extérieur du vêtement.
[0033] Les soupapes 4, 5 sont solidaires de la couche
13 intérieure de la veste 3 de façon étanche au niveau
d’orifices 413, 513 respectifs formés dans la couche 13
intérieure. La couche 23 extérieure de la veste comprend
de préférence des orifices 423, 523 destinés au passage
respectifs des soupapes 4, 5 et permettant de solidariser
la couche extérieure 23 (cf. par exemple la figure 4.).
[0034] Le vêtement selon l’invention a une structure
originale en deux parties 2, 3.
[0035] La première partie 2 est en matériaux étanche
et la seconde partie 3 (veste) est composée de deux
tissus souples, l’un (couche 13 intérieure) assurant
l’étanchéité, l’autre (couche extérieure 23) assurant la
solidité.
[0036] Les parties étanches sont de préférence sou-
dées à haute fréquence pour conserver l’étanchéité et
munies de préférence des bandes d’étanchéité imper-
méables collées aux jointures.
[0037] Ceci permet à l’utilisateur de s’habiller et de se
déshabiller seul. Cette structure offre de plus au plongeur
la possibilité de ne mettre que la première partie 2 et
d’enfiler la seconde 3 (veste) seulement au moment de
plonger.
[0038] L’association judicieuse du néoprène avec du
textile procure un confort et une aisance inégalés ainsi
qu’une importante résistance à l’abrasion et aux accrocs.
[0039] L’absence de fermeture sur le haut du corps
associée à la toile souple apporte une grande liberté de
mouvements au niveau de la veste 3. La conception de
la première partie 2 couvrant entièrement le buste permet
de minimiser les déplacements d’air pour une meilleure
stabilisation quelle que soit la position du plongeur, il n’y
a pas de transfert d’air immédiat dans les jambes.

Revendications

1. Vêtement sec de plongée comportant une première
partie (2) étanche formant, d’un seul tenant étanche
de haut en bas, un buste (12), un pantalon (22) et
des chaussons (32), et une seconde partie distincte
formant une veste (3) étanche, caractérisé en ce
que la veste (3) comprend une couche (13) intérieu-
re et une couche (23) extérieure, la couche (13) in-
térieure étant en matériau étanche et comprenant
une portion de buste et des manches longues, la
couche (13) intérieure étant munie également de
manchons étanches (113, 213) au niveau du col et
au niveau de l’extrémité des manches, la couche
extérieure (23) de la veste (3) comprenant égale-
ment une portion de buste et des manches longues,
les couches intérieure (13) et extérieure (23) étant
des entités distinctes solidarisées de façon sépara-
ble au niveau d’au moins une soupape (4, 5) per-
mettant un transfert de gaz entre, d’une part, l’espa-
ce situé entre le corps de l’utilisateur et la couche
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intérieure (23) et, d’autre part, l’extérieur du vête-
ment, le vêtement étant dépourvu d’un système
d’ouverture/fermeture à glissière étanche, et en ce
que la portion centrale de la première partie (2) et
la portion inférieure de la couche intérieure (13) de
la veste (3) comprennent chacune une jupe (72, 313)
en matériau étanche élastique pour permettre leur
enroulement conjoint étanche de façon à réaliser
une liaison étanche entre la veste (3) et la première
partie (2).

2. Vêtement selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la veste (3) comprend une soupape (4) d’ad-
mission à sens unique pour admettre sélectivement
du gaz extérieur au vêtement entre le corps de l’uti-
lisateur et la couche (13) intérieure, la veste (3) com-
prenant également une soupape (5) d’échappement
d’air à sens unique pour évacuer vers l’extérieur du
vêtement du gaz situé entre le corps de l’utilisateur
et la couche (13) intérieure, lesdites soupapes (4, 5)
étant solidaires de la couche (13) intérieure de la
veste au niveau d’orifices (413, 513) respectifs for-
més dans la couche (13) intérieure et en ce que la
couche (23) extérieure de la veste comprend des
orifices (423, 523) destinés au passage respectifs
des soupapes (4, 5).

3. Vêtement selon la revendication 2, caractérisé en
ce que les soupapes (4, 5) sont attachées de façon
démontables à la couche (23) extérieure de la veste
(3).

4. Vêtement selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce que la première partie
(2) est composée de l’un au moins un des matériaux
suivants : du néoprène cellulaire doublé de jersey
sur ses deux faces, d’une toile textile enduite de po-
lyuréthane et/ou polyuréthane-PVC, d’un tri-couche
comprenant du butyle et du nylon et/ou du polyester,
et/ou butyle-cordura®.

5. Vêtement selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé en ce que la première partie
(2) est composée de néoprène cellulaire (6) ayant
une épaisseur comprise entre 2 et 8mm doublé sur
ses deux faces d’une couche de jersey (7) comprise
entre 0,3 et 1,2mm.

6. Vêtement selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 5, caractérisé en ce que les jupes (72,
313) en matériau étanche élastique de la première
partie (2) et de la couche intérieure (13) de la veste
(2) ont des longueurs comprises entre 15 et 40 cm
et sont composées d’au moins l’un des matériaux
parmi : du caoutchouc, du néoprène, du latex.

7. Vêtement selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 6, caractérisé en ce que les manchons

étanches (113, 213) au niveau du col et au niveau
de l’extrémité des manches de la couche (13) inté-
rieure de la veste sont composés d’au moins l’un
des matériaux parmi : du latex, du néoprène, du
caoutchouc.

8. Vêtement selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 7, caractérisé en ce que le col de la couche
extérieure (23) de la veste est composé d’au moins
l’un des matériaux parmi : du latex, du néoprène ;

9. Vêtement selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 8, caractérisé en ce qu’il comprend une
cagoule (33) solidaire du col ou s’attachant sélecti-
vement au col.

10. Vêtement selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 9, caractérisé en ce que la veste (3) com-
prend une ceinture (423) ventrale solidaire de cou-
che extérieure la veste et ajustable via un système
de serrage réglable.

11. Vêtement selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 10, caractérisé en ce que l’extrémité su-
périeure de la première partie (2) comprend des zo-
nes (42) réglables en longueur au niveau des épau-
les.
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